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REPUBLIQUE DU BEI'II-l 
Fraternité-Justice-Travail 

~v; 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE / 

portant autorisation de ratification de l 'accord 
de prêf signé le 24 juin 2015 à Cotonou entre la 
République du Bénin et l'Association 
Internationale de Développement (AID), dans le 
cadre du deuxième financement additionnel du 
Projet d'Urgence de Gestion Environnementale 
en Milieu Urbain (PUGEMU). 

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance du 1er octobre 2015 ; 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1er : Est autorisée, la ratification par le Président de la République, de 
l ' accord de prêt d'un montant de vingt neuf (29) millions Droits de Tirage Spéciaux, 
soit quarante (40) millions de dollars des Etats-Unis, équivalant à vingt deux (22) 
mi[[iards de francs CFA environ,signé le 24 juin 2015 à Cotonou entre la République du 
Bénin et l'Association Internationale de Développement (AID), dans le cadre du 
deuxième financement additionnel du Proj et d'\.Jrgence de Gestion Environnementale en 
milieu Urbain (PUGEMU). 

Article 2 : La présente loi sera exécutée comme loi de l 'Etat. 

.:~ Fait à Cotonou, le 14 octo\~e 20JJ' ___ 
Par le Président d~ la République, . . l1, /; .? 
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Dr Boni YAYI 

Le Premier Ministre chargé du Développeme .t Economique, 
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et de la Promotion de la Bonne Gouvernance4' · 
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Le Ministre d'Etat Chargé de l 'Economie, des 
Finances et des Programmes de 

Dénationalisation, 

~ 
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,_ 

Komi KOUTCHE 

Le Ministre de la Décentralisation, de la 
Gouvernance Locale, de l 'Administration et de 

l'Aménagement du Territoire, 

Véronique F. BRUN HACHEME 

le Ministre de l'Urbanisme de l'Habitat 
et de l 'Assainissement, 

NoëlFONTON 

Le Ministre de l'Eau, 

-
Christine A. GBEDJI-VYAHO 
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